
L'accord cane.do-ainéricain que nous allons négocier au cours

des prochains mois exige une coopération intergouvernementale

d'une ampleur sans précédent puisqu'il met en cause, de notre

côté, les gouvernements du Canada, de l'Ontario et du Québec

et, du côté amér:Lcain, ceux des Etats-Unis et des cinq Etats

qui bordent leti Grands lacs .

Je dois dire, Monsieur ]_'Orateur, que j'ai été

impressionné, à Washington, par la façon dont toutes les

partie :; intéressées ont assumé leurs responsabilii:fs

relativement au renversement de la tendance â la dégradation

des Grands lacs, par la détermination collective d'entre-

prendre ~a tache qu'elles ont manifestée et tout particulière-

ment par le sens de l'urgence de 'cette tâche dont a fait

preuve chq~un des nombreux orateurs .

Nous nous sorn~riies déjà attaqués au problème des

deux côtés de la frontière . Des son entrée en vigueur,

l'Accord fixera des objectifs précis, il accélérera les

travaux et il fournira a la Commission mixte international e

les pouvoirs dont elle a besoin pour exercer la surveillance

qui assurera le respect et le maintien des normes de'qualité .

J'ai déjà dit â la Chambre que, au cours d e

notre s(."Jour à Washington, mon collègue le Ministre de

l'Environnement et moi-même avions eu un entretien avec le

Secrétaire Rogcro au sujet du transport éventuel de pétrole

depuis Yruclhoe Bay ju ::qu' à, Seatt;le par le détroit Juan de Fuc a
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